
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Chrystel DUBOIS

Tél : +33 2 31 30 64 38

Courriel : chrystel.dubois@calvados.gouv.fr

Caen, le 07/05/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
CRESSERONS (n° de SIRET 21140197100018)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 07/05/2024 le montant de 26 919,36 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
14 112,74 € pour les dépenses de fonctionnement et à 149 989,76 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 10 284,74 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 07/05/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CRESSERONS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CRESSERONSCRESSERONS 164 102,50164 102,50 € € 26 919,3626 919,36 € €

dont dépenses de fonctionnement 14 112,74 € 2 315,05 €

615221 Bâtiments publics 14 112,74 € 2 315,05 €

dont dépenses d'investissement 149 989,76 € 24 604,31 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 106 745,43 € 17 510,52 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 30 531,90 € 5 008,45 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 196,96 € 360,38 €

2188 Autres immobilisations corporelles 2 607,00 € 427,65 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 4 130,50 € 677,57 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 2 226,00 € 365,15 €

21316 Constructions - batiments publics - equipements de cimetiere 1 551,97 € 254,59 €

TOTALTOTAL 164 102,50164 102,50 € € 26 919,3626 919,36 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 07/05/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CRESSERONS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CRESSERONSCRESSERONS 10 284,7410 284,74 € €

dont dépenses de fonctionnement 10 284,74 €

615221 Bâtiments publics 9 093,93 €

Achat de matériaux inéligibles - erreur d'imputation 2 772,29 €

181-2 FACT 22909188 LEGALLAIS FACTURE - AVOIRS (2) 351,85 €

184-1 043140323 028743 BRICOMAN 266,34 €

421-2 FAC 23226321 LEGALLAIS | LEGALLAIS BOUCHARD PJ00FAC5638204890018223226321 | FAC 23226321
LEGALLAIS

434,81 €

402-1 FACT CAE 039406 YESS | YESS FACT CAE 039406 - YESS | FACT CAE 039406 YESS 1 311,34 €

479-1 YESSS FACT CAE 039823 | YESS | YESSS FACT CAE 039823 99,14 €

556-1 YES CAE 040241 | YES FACT FR40211401971 - YES FACT FR40211401971 .2. | YES CAE 040241 24,53 €

726-1 BRICOMAN FAC 043151123 049846 | BRCOMAN FAC 043151123-049846 | BRICOMAN FAC 043151123 049846 97,44 €

852-1 ACCES PEINTURE FACT 51783 | ACCES PEINTURE F_51786 | ACCES PEINTURE FACT 51783 186,84 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 1 803,08 €

790-1 FACT 2023 2168 PIERRE DORIVAL | FACT 2023 2168 PIERRE DORIVAL - PIERRE D ORIVAL DEVIS 2023 2461 |
FACT 2023 2168 PIERRE DORIVAL

1 803,08 €

Il ne s'agit pas d'une dépense d'entretien de bâtiment (démolition sans reconstruction) 4 164,00 €

845-1 FACT F20230262 LEMANISSIER | LEMANISSIER FACT F2023-0262 - RIB LEMANISSIER | FACT F20230262
LEMANISSIER

4 164,00 €

Bien meuble inéligible - erreur d'imputation 354,56 €

161-1 FACT F2300698 GTP GUERIN ECOLE 354,56 €

615231 Voieries 916,38 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 916,38 €

325-1 DUVAL DERATIS F2300025 814,56 €

727-1 FACT F 2300242 | DUVAL DERATISATION - DUVAL SOLUTION | FACT F 2300242 101,82 €

6512 Droits d utilisation  Informatique en nuage 274,43 €

Il ne s'agit pas d'une dépense d'informatique en nuage éligible - erreur d'imputation 274,43 €

734-1 FACT R2311125 IBC DIALOG | IBC DIALOGFACT R2311125 | FACT R2311125 IBC DIALOG 274,43 €

TOTALTOTAL 10 284,7410 284,74 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 07/05/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CRESSERONS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CRESSERONSCRESSERONS 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 07/05/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CRESSERONS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CRESSERONSCRESSERONS 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 07/05/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CRESSERONS

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CRESSERONSCRESSERONS 150,00150,00 € €

dont dépenses d'investissement 150,00 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 150,00 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 150,00 €

275-1 TRACTEUR ISEKI SF225 F 1006462 150,00 €

TOTALTOTAL 150,00150,00 € €
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